Membres du Conseil des Ministres ACP

Port Moresby 28 mai 2006

cc. Conseil des Ministres ACP-CE

1-2 juin 2006

Bruxelles, 19 mai 2006

Le 10ème Fonds Européen de Développement (FED) devra aborder les besoins des populations les plus pauvres et les plus marginalisées des pays ACP

Vos Excellences, 

Afin d’éradiquer la pauvreté et d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), il est impératif que le 10ème FED bénéficie vraiment aux populations les plus vulnérables des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), particulièrement aux femmes et aux enfants. 

En considération des compétences que vous a confiées l’Accord de Cotonou, nous vous demandons de faire du développement humain et social l’une de vos priorités lors des négociations qui auront lieu à Port Moresby du 25 au 27 mai 2006 et du 1 au 2 juin 2006. Nous vous demandons plus précisément de vous assurer que les stratégies financées par le 10ème FED au travers des fonds intra-ACP et des allocations nationales et régionales :
· S’attaqueront d’abord et avant tout aux vrais besoins des populations les plus pauvres et les plus vulnérables de vos pays, et aux défis auxquels ces populations font face. 

· Seront formulées et développées principalement par les Etats ACP, en vertu du principe de souveraineté nationale, avec une participation décisive de la société civile, au niveau local et national.

Depuis la ratification de l’Accord de Cotonou, la Communauté Européenne (CE) et les Etats ACP sont légalement tenus de promouvoir le développement humain et social dans leur politique de coopération. L’Accord mentionne spécifiquement que la coopération ACP-CE : 

· « visera un développement durable, centré sur la personne humaine, qui en est le principal acteur et bénéficiaire », respectera et promouvra l'ensemble des droits de l'homme (Art.9) ;
· « assurera un financement public suffisant du secteur social afin d’améliorer la couverture, la qualité et l'accès aux infrastructures et services sociaux de base » (Article 20 et 25) ;
· « prendra en compte les besoins locaux et les demandes spécifiques des groupes les plus vulnérables et les plus défavorisés, tout en réduisant les inégalités dans l'accès à ces services » (Art. 25)
Cependant, au vu des faibles montants que le FED a jusqu’à présent alloués aux stratégies du secteur social (santé, éducation, HIV/SIDA) qui ont un impact véritable et tangible sur les populations les plus exposées, il apparaît que l’aide aux personnes vulnérables n’est pas une priorité de la coopération ACP-CE. Le 10ème FED se devra de changer la donne.

La communauté internationale et les gouvernements nationaux ont conclu de nombreux accords qui pourront bénéficier aux plus démunis. On peut notamment citer  la Conférence Internationale des Nations Unies sur la Population et le Développement (CIPD) de 1994 et son programme d’action, les OMD, la Déclaration d'engagement sur le VIH/Sida de 2001 adoptée par la Session Spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies et la Déclaration d’Abuja de 2001 qui a été reconfirmée récemment par l’Union Africaine et les chefs d’états africains.

Le 10ème FED peut apporter les ressources nécessaires au respect de ces engagements vitaux et aider les régions ACP à répondre aux besoins de leurs populations.

Veuillez trouver ci-joint une liste des problèmes majeurs qui devraient - selon nous - constituer la priorité dans les  allocations Intra ACP et des Programmes Indicatifs Nationaux et Régionaux du 10ème FED. 

Nous remercions Vos Excellences de leur soutien et les prions d’agréer nos sentiments les plus respectueux.

ActionAid International

Africa-Europe Faith and Justice Network (AEFJN)

Astarte Foundation 

Australian Reproductive Health Alliance

Equilibres et Populations (France)

German Foundation for World Population (DSW)

Global Campaign for Microbicides (GCM)

Help Age International

International AIDS Vaccine Initiative (IAVI)

International Federation Terre des Hommes (IFTDH)

International Planned Parenthood Federation (IPPF)

Marie Stopes International 

Plan International 

Stichting Lobi (Suriname)

Stop AIDS Alliance (Stop AIDS Now & International HIV/AIDS Alliance)

World Vision 
ANNEXE : Sujets qui devraient être appuyés par le 10e FED pour tenir compte de l'accord de Cotonou
· Promouvoir L'EGALITE FEMMES-HOMMES (Art.20) et améliorer l'accès des femmes et des filles à toutes les ressources nécessaires pour qu'elles puissent pleinement jouir de leurs droits fondamentaux, y compris l'accès à l'éducation et à la santé (Art. 31). 

· Améliorer les DROITS EN MATIERE DE SANTE SEXUELLE et REPRODUCTIVE, les soins de santé primaires, la régulation des naissances et la prévention des mutilations génitales (Art. 25).

En vue d'agir sur les causes profondes de la pauvreté et d'atténuer les conséquences des situations critiques causées par exemple par le VIH/SIDA, il est essentiel que les PIN et les fonds intra-ACP soutiennent les projets et les programmes ACP qui : 

a) Encouragent expressément l'égalité femmes/hommes à travers des mesures qui : 
· Créent un environnement favorable à l'émancipation des femmes et des filles et à leur indépendance économique ;

· Établissent et font respecter la capacité  juridique des femmes et des filles ;

· Protègent et soutiennent la  pleine jouissance par les femmes et les filles de leurs droits humains et libertés fondamentales.

b) Mettent en œuvre dans toutes les régions ACP le Programme d'action de la Conférence internationale des Nations Unies sur la population et le développement (CIPD), qui a été adopté par 179 pays en 1994. Un exemple clé d'une stratégie continentale qui a identifié des approches complètes et innovantes pour faire progresser les droits en matière de santé sexuelle et reproductive en Afrique, et qui a besoin d'aide financière pour continuer sa mise en œuvre, est :  

· Le Cadre d'orientation continental pour la promotion des droits en matière de santé sexuelle et reproductive en Afrique, adopté en janvier 2006 par les chefs d'États africains à Khartoum. Celui-ci prévoit des stratégies utiles, parmi lesquelles : 
· La promotion de politiques de droits en matière de santé sexuelle et reproductive, y compris la facilitation de l'accès aux services de prévention, de réduction des risques, de traitement et de soins du VIH/SIDA, de régulation des naissances, de santé des mères et des nouveaux-nés et de prévention des avortements dangereux chez les adultes et les jeunes ; 

· L'harmonisation des politiques existantes en "feuilles de route" pertinentes et adaptées sur le plan national pour gérer les droits en matière de santé sexuelle et reproductive de façon coordonnée ; et 

· L'élimination des lacunes actuelles liées à l'accès aux services de santé reproductive et à leur utilisation, en mettant particulièrement l'accent sur les besoins des femmes et des jeunes.

· Des stratégies du même type devraient être élaborées et mises en œuvre dans les régions des Caraïbes et du Pacifique avec l'aide du 10e FED. 

Au niveau national, les PIN devraient :

· Veiller à l'inclusion de projets spécifiques au niveau national pour les programmes relatifs aux droits en matière de santé sexuelle et reproductive ;

· Soutenir les mesures visant à renforcer les capacités de la société civile et des organisations de base à traiter des droits en matière de santé sexuelle et reproductive dans le cadre de leurs initiatives de sensibilisation et à améliorer la réponse aux attentes en matière de services sur ces thèmes essentiels;  

· Encourager l'intégration de la prévention, du traitement et des soins du VIH/SIDA dans les services de droits en matière de santé sexuelle et reproductive et vice-versa, à tous les niveaux du système de soins de santé, afin d'optimaliser les synergies entre les services et de garantir la meilleure interaction. 

Lutte contre le VIH/SIDA (Art. 25)
Si l'on veut que les pays ACP réagissent à la violence et à l'urgence de la pandémie du VIH/SIDA, il convient d'utiliser les fonds intra-ACP pour : 

a) Financer la mise en œuvre de stratégies continentales et régionales telles que :   

· La stratégie de la Commission de l'Union Africaine en matière de santé pour lutter contre la pauvreté et le sous-développement et son plan stratégique 2005-2007 contre le VIH/SIDA : "Accélération de la riposte à une urgence continentale".

· Plan d'action 2006 d'Abuja  – Résultat du Sommet extraordinaire de l'Union Africaine sur le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme (Nigeria 2-4 mai 2006)- qui prévoit des mesures comme:

· L'établissement de trois centres régionaux de formation et d'accréditation visant à surmonter rapidement les crises de ressources humaines dans la livraison des services liés au VIH/SIDA et des services de santé plus généraux dans la région africaine ;

· La mise en place de trois centres d'excellence régionaux pour le développement et la production locale d'antirétroviraux, de préservatifs, de vaccins, de microbicides et d'autres produits et technologies par rapport avec le VIH/SIDA;

· Le développement et le renforcement de la coopération entre les pays, par le biais de stratégies régionales et sous-régionales pour la prévention, le traitement, les soins et le soutien face au VIH/SIDA, à travers les frontières et les voies migratoires.
· Le Cadre stratégique régional des Caraïbes pour le VIH/SIDA 2002, du Partenariat Pan Caraïbe  contre le VIH/SIDA (CARICOM, CAREC, ONUSIDA, CRN+, PNUD, SIDALAC), où les mesures prioritaires tentent d'agir sur : 

· La mobilité et le tourisme : les questions de fond qui touchent les populations itinérantes au niveau régional (tests, conditions d'immigration, emploi, assurance etc.); les possibilités de prévention du VIH dans le secteur du tourisme;

· L'industrie du sexe : améliorer la compréhension du rôle des travailleurs sexuels dans l'épidémiologie régionale du VIH et des MST; y compris une analyse spécifique et des interventions ciblées concernant les nouveaux groupes (lycéens, femmes au foyer) de plus en plus impliqués dans des relations sexuelles à caractère commercial ou transactionnel (sexe contre de la nourriture, sexe contre des frais de scolarité, etc.); 
· Tendances sexuelles : promouvoir des campagnes de prévention pour agir sur des problèmes spécifiques liés à l'homosexualité et la bisexualité, comportements qui continuent à être fortement stigmatisés dans la plupart des sociétés des Caraïbes. Lutter contre l'homophobe en réformant les lois et les politiques discriminatoires et en procédant à des interventions en matière de droits de l'homme.

· Des stratégies similaires devraient être formulées et mises en œuvre dans la région du Pacifique avec l'aide du 10e FED. 

b) Encourager des méthodes participatives de dialogue social, de même que le respect des droits sociaux élémentaires (Art.25). Compte tenu du fait que la stigmatisation et la discrimination - alimentées par l'ignorance, la religion et les médias- et la violation des droits humains sont les plus grands catalyseurs de la propagation du VIH, et que les voix des personnes séropositives et des communautés touchées sont les plus efficaces pour les combattre, les fonds intra-ACP devraient soutenir: 

· La mise en œuvre totale du principe du GIPA
, en renforçant les réseaux régionaux des personnes qui vivent avec le VIH et le SIDA tels que APN+ (Asie Pacifique), CRN+ (Caraïbes) ou NAP+ (Afrique), tout en garantissant la participation accrue des femmes ; 
· La création de réseaux régionaux de travailleuses sexuelles, d'hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes et d'usagers de drogue par voie intraveineuse, afin de mieux répondre aux besoins en matière de prévention et de soins du VIH ; 
· Veiller à ce que les jeunes et les femmes participent utilement à la prise de décision concernant la politique en matière de VIH/SIDA et à ce que leurs besoins spécifiques soient pris en compte.
c) Soutenir la recherche et la mise au point de nouveaux outils et interventions pour lutter contre le VIH/SIDA, la TB et le paludisme, notamment des vaccins et des microbicides efficaces et à un prix abordable en :  

· Augmentant le financement du développement de lieux d'essais cliniques dans les pays ACP et le financement d'organes régionaux tels que le AAVP (Programme africain pour un vaccin contre le SIDA) ;

· Renforçant la coopération européenne et internationale en matière de recherche avec les pays en développement, ainsi que le partage d'informations et de bonnes pratiques, en vue de développer et d'introduire ces outils et interventions ; 

· Soutenir le projet de pré-qualification de l'OMS pour aider les pays qui n'ont pas d'agences réglementaires fortes à surveiller et à contrôler efficacement la sécurité de l'approvisionnement en médicaments.

d) Soutenir le Fonds Mondial de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme : parce qu'il est un bailleur de fonds important de ce mécanisme (à travers le financement intra-ACP pendant le 9e FED) et pour garantir que l'on réponde efficacement aux besoins des populations les plus pauvres et les plus marginalisées à travers ses ressources, il faudrait que des représentants du groupe ACP siègent au Conseil d'administration du Fonds mondial à Genève, accompagnés de représentants de la société civile des pays ACP.
Au niveau des pays, les PIN devraient :

· Améliorer les systèmes de soins de santé (Art.25) via l'attribution de ressources nationales suffisantes pour : 

· Obtenir l'accès universel et gratuit aux services de base et l'intégration durable de services VIH/SIDA et de droits en matière de santé sexuelle et reproductive dans les systèmes de soins de santé généraux ; en particulier les services de prévention de la transmission du VIH de la mère à l'enfant et le traitement de la mère après l'accouchement (PMTCT+);

· Renforcer les systèmes de soins de santé pour les enfants et les jeunes et supprimer tous les frais de santé  pour les enfants.

· Prévoir l'attribution de ressources suffisantes au niveau national pour la mise en œuvre durable de projets solides au niveau national concernant le VIH/SIDA, ainsi que d'autres interventions planifiées pour la prévention et le contrôle du VIH/SIDA, de la tuberculose et du paludisme. 

Améliorer l'EDUCATION (Art. 25)

Protéger les droits des ENFANTS et des jeunes, en particulier les filles (Art. 26)
Les pays ACP devraient promouvoir et protéger les droits des enfants, y compris leur droit élémentaire à l'enseignement. Les fonds intra-ACP devraient être utilisés pour
: 

·  Soutenir l'Initiative pour la mise en oeuvre accélérée du programme  Éducation pour tous, la Campagne mondiale pour l'éducation
 et les initiatives qui encouragent un enseignement de qualité pour tous, à l'instar du cadre présenté dans l'approche FRESH Start ;

· Soutenir les initiatives régionales visant à promouvoir et à protéger les droits des enfants dans des domaines tels que le travail des enfants, la traite des enfants, les enfants dans les conflits armés et la mutilation génitale féminine, y compris via l'aide de réseaux de protection de l'enfance (Art. 25) ;  
· Aider les institutions de la société civile à donner aux enfants la possibilité de développer leur potentiel physique, psychologique, social et économique (Art. 26). Les fonds intra-ACP pourraient aider les pays à offrir une aide psychosociale aux enfants contaminés par le VIH/SIDA par le biais d'initiatives telles que REPSSI (Initiative régionale de soutien psychosocial aux enfants touchés par le VIH/SIDA, la pauvreté et la violence)
, qui pourrait être reprise dans d'autres régions ACP ;

· Appuyer les démarches visant à mettre au point des médicaments et des vaccins pédiatriques, et notamment des traitements antirétroviraux, et à les rendre disponibles à tous les enfants ;

· Encourager le droit des enfants et des jeunes à intervenir dans les décisions, en soutenant les initiatives telles que les parlements des enfants et des jeunes.

Par l'intermédiaire des PIN, les subventions du FED devraient soutenir : 

· Les Plans d'action nationaux pour les orphelins et les enfants vulnérables ;

· Les mesures d'amélioration de la qualité de l'enseignement, en augmentant les dépenses publiques pour l'éducation ; en garantissant un enseignement de qualité par la formation d'enseignants à un niveau professionnel ; en réduisant la taille des classes et améliorant l'état des locaux et en investissant à la fois dans l'enseignement primaire et secondaire ;

· La promotion de l'égalité des sexes dans l'enseignement par l'élaboration de stratégies visant à garantir que les filles ont les mêmes chances d'accéder à l'éducation ;

· La promotion de l'éducation pour tous par la suppression de tous les obstacles à son accès, y compris les frais de scolarité ;

· Mesures pour soutenir : les autorités locales et nationales à supprimer les obstacles à l'enregistrement des naissances ; le développement par les pays d'instruments de protection sociale, y compris les transferts en espèces et en nature ; les mesures d'assurance sociale (assurance santé, régime de retraite contributif, mécanismes communautaires informels tels que clubs d'épargne et sociétés funéraires); et les cadres législatifs et réglementaires qui répondent aux préoccupations d'égalité sociale et d'exclusion sociale et établissent des normes minimales (normes de travail, lois concernant les héritages et la propriété foncière)
; 

· La distribution gratuite de cotrimoxazole à tous les enfants qui en ont besoin (c'est-à-dire séropositifs)

 TRAITE des êtres humains (Art. 13)

Les propositions concernant l'utilisation des fonds intra-ACP devraient classer par ordre de priorité les projets et les programmes qui contribuent à lutter contre la traite des êtres humains, en particulier ceux qui : 

· Permettront aux pays ACP de se saisir des problèmes sociaux dans les pays d'origine, par exemple la pauvreté, qui servent de facteur d'incitation à une migration risquée ;

· Aideront les pays ACP à lutter contre les réseaux de criminalité organisée ; 

· Garantiront que les droits humains des personnes ayant fait l'objet de la traite d'êtres humains soient défendus et qu'elles soient traitées d'une façon qui sied aux victimes d'abus ;

· Offriront aux victimes de la traite d'êtres humains, notamment aux femmes et aux filles, un accès complet aux services de santé sexuelle et reproductive et à d'autres services médicaux, compte tenu du fait que leur santé a souvent été gravement détériorée en raison d'un stress psychologique, d'abus sexuels et d'infections transmises sexuellement ;

· Empêcheront la traite des êtres humains par un état civil minutieux, en investissant dans l'information et l'éducation, y compris l'éducation sexuelle ;  

· Soutiendront des stratégies de réduction de la pauvreté fondées sur une approche des droits de l'homme et de l'enfant, en vue d'une autonomisation sociale et économique comprenant la prévention, la protection des victimes, les retours volontaires et assistés, la réintégration et la réinsertion, les poursuites judiciaires ; 

· Feront de la sensibilisation aux risques de la traite des êtres humains et aux méthodes légales d'immigration. 

� Cette lettre ne saurait être lue qu’au regard des craintes de la société civile quant à la destination générale des allocations du 10è FED, telles qu’exprimées dans la lettre : 10ème FED : Que restera-t-il pour le développement durable dans le secteur social humain dans les régions ACP ? Bruxelles, 18 May 2006





� GIPA signifie Greater Involvement of People living with VIH/SIDA (Participation accrue des personnes qui vivent avec le VIH/SIDA) et découle d'un principe inscrit dans la Déclaration du Sommet de Paris sur le SIDA de 1994, où 42 pays ont reconnu le rôle essentiel des personnes séropositives dans l'éducation et les soins en rapport avec le SIDA, et dans la conception et la mise en œuvre des politiques et des programmes nationaux et internationaux en la matière.


� Voir les recommandations approuvées au Forum mondial des partenaires pour les enfants touchés par le VIH/SIDA, Londres (R.-U.), février 2006.


� La Campagne mondiale pour l'éducation, commencée en 1999, réunit d'importantes ONG et syndicats d'enseignants de plus de 150 pays du monde entier. L'adhésion à la Campagne mondiale pour l'éducation s'adresse à des organisations de la société civile indépendantes qui souscrivent aux principes et demandes de la Campagne mondiale pour l'éducation et acceptent de faire respecter notre constitution. 


� FRESH est une initiative inter-agence (OMS, UNICEF, UNESCO et Banque mondiale) en vue de Focaliser les Ressources pour une Santé Scolaire Efficace. Il propose un cadre pour élaborer et mettre en œuvre des programmes efficaces de santé scolaire: � HYPERLINK "http://portal.unesco.org/education/en/ev.php-URL_ID=34993&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html" ��http://portal.unesco.org/education/fr/ev.php-URL_ID=34993&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html�


� REPSSI est un réseau non-gouvernemental actif dans 13 pays de la région d'Afrique méridionale, qui a son siège à Johannesburg : � HYPERLINK "http://www.repssi.org" �www.repssi.org�


� Voir ‘Appel à l'action de Livingstone’ de mars 2006 pour améliorer la cohésion sociale et promouvoir l'entraide et la solidarité dans la communauté.





PAGE  
7

